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' Oaie des faits : Le 22 f ëvr i er  1995 
Lieu.; des faltç i LEVERNQIS 1021) 

OBJET :: 

APPARITION D'UN OBJET VOLANT NON IDENTIFIE 

tdmoins : famille  

DESIGNATION DES PIECES 

Ç Y N "1" t-11- '7 E .". ." 



ENQUETE P R E L I N I N A I R E  

PROCES - VERBAL 
DE 

Nous soussigne : adjudant  OPJ, adjoint au commandant de la brigade,  
 , 

Vu les articles: 16, ,17 h 19 et 75 h 78 du CPP 
Rapportons les opérations suivantes : 

assisté du gendarme , APJ,   , 
Le vingt deux février mil neuf cent quatre vingt quinze, A vingt deux heures el 
cinquante minutes, le permanent du centre oprérationnel de la Gendarmerie 
(C.0.G) de DIJON, informe le planton de notre unité A BEAUNE (211, que Monsieur 

, demeurant h LEVERNOIS (211, vient de constater qu'un OVNI évolue at 
dessus de son domicile. 

Il précise également que l'objet, qui clignote comme une étoile, tourne h vive 
allure ,trés haut dan5 le ciel. Il est parfois en position statique puis 
s'éloigne et revient sut- son point de stationnement originel. 

Le 23.O2.1$$5, h 8 heures, nous procPdans A notre enqugte. 

EXPOSE DES FAITS 

Le 22 fëvrier .i?95, Mademoiselle  , agée de 12 ans a une 
discussion sur les OVNI. Le soir, en allant se coucher, vers 22 heures 45, Mlle 

 scrute le ciel. Elle apet- oit alors un objet, de la grosseur de deux 
étuiles, de couleur ou sur fond blanc et bordure jaune qui scintille et, se 
déplace sans bruit A haute altitude, lentement, dans le sens NORD - SUD. 11 
s'arr&te, disparait rapidement puis réaparait sans changer de grosseur. Le 
phénon~éne est conçtaté également par les parents durant un temps plus ou moins 
fang, allant de cinq d quinze minutes au maximum. L'objet dispat-ait 
définitivement en direction du SUD. 

Aucune photographie n'est prisé de cet événement qui semble n'avoir $té per1;u 
que par la famille . 

MESURES PRISES 

Nous rendons compte des faits h notre Commandant de Compagnie 

Nous prenons contact téléphoniquement avec la base aériene de DIJON qui nous 
informe qu'aucun ptiénoniéne n'a été constaté au cours de la nuit écoulée. 

Nuus prenons attache avec l'a4rodrome de BEAUNE - CHALLUNGEÇ qui nous informe 
qu'aucun avion ou hélicoptére ne se sont déplacés au cours de la nuit. 

Nous procédons d l'audition de M.  pendant que le gendarme  
pracéde .A l'audition de Madame  L'enfant  sera 

L'0.P.J. 
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entendu plus tard. 

Le S3.02:1995, nous entendons Mme . Au cours 
de la soirée du23.02.1995, sa fille est venu~lui signaler Sr la présence d'un 
objet inconnu dans le ciel. Elfe remarque une lumiére de couleur blanche et or 
se déplapnt sans bruit dans le sens NORD OUEST - SUD EST. 11 ne peut s'agir 
d'un laser appartenant d la toite de nuit "l'OPERA NIGHT" de BEAUNE (2.1). 
Le 23.02.1995 d 15 heut-es Mme   est réentendue. Sa fille a 
pat-lé d'OVNI le jour m@me oh ele a a p e r ~ p  le phénoméne. ipiéce na2) 

Le 23.02.1995 M.  nous dé&re que la veille au soir sa fille 
 l'a appelé pour qu'il puisse observer une lueur dans le ciel. Elle 

&tait de couleut- tlanche, scintillait et émettait une couleur vive. Sa forme 
était rirculaire.Ses dimensions correspondaient au double d'une étoile. L'objet 
se déplacait en direction du SUD. le phénoméne a duré une minute trente A. deux 
minutes fpiéce na3). 

Le 01.04.1995 Mlle  nous déclare que le 23.02.1945 dans la 
soirée son attention a été attirée par une lurniére blanche qui tournait dans le 
ciel. Elle a prévenu ses parents qui ont remarqué par eux m@me le phénom&ne. 
Ipiéce n'4) 

Le 01.04:1995 Mme   prend connaissance de la 
déclaration de sa fille (piéce na5). 

CLOTURE 

De llenquPte effectuée, nous n'avons découvert aucun élément permettant 
d'affirmet- ou de contredire les déclarations de la famille . Ces derniers 
ne se sont jamais fait connaltre défavoratlement et ne sont pas connus pour @tre 
des affatulateurs. 

Toutefois aucun élément qu'il suit matériel (échos radars) ou visuel (aucun 
autre témoin n'a été découvert au cours de notre enqu4te) n'a pu apporter une 
confirrrtation aux propos des térrloins. Le fait que la jeune  est eu une 
discussion sur ce type d'événement le jour m@me laisse A. penser qu'elle a pu 
influencer involontairement ses parents dans l'observation d'un phénoméne 
naturel. 

fait et clos 2  le 17.04.1995 
les enqu@teurs 
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Nous soussigné : gendarme , APJ,    ' 5  
J 

Vu les articles: 20, 21-1 et 75 du CPP r ?ib, 

Rapportons les opdrations suivantes : 
Nous trouvant au domicile de la personne ci-apr& nommée, entendons : 

/ 

qui déclare le vingt trois février mil neuf cent quatre iifingt quine* : e- 
b. , ,- 

Je me suis rendue 
d'appeler mon mari. Seuls\ 
--*w-- L'objet se trouvait 

que je pourrais situe] - -  
Je ne me rappelle pas qu'il y a 
--w*-- L'objet avait la taille! 
Cela n'4tait pas vraiment s ré ci 
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\ 

--w"-- Il restait bvirr~n uw 
se reposi t ionner un-peu- plus loi4 sae que je putase obs&rver de' nouaafQ 

. 

-- * O-_ Les d6placeaents ne se faigaient pas sur un axe de direction or'*- 
--="-- Je n'ai noté aucune structure.. particuliére et 3% n'4i Jeman 
seule luiaibre de ce type dans le ciel. Je l'ai observe 
environ. Je tiens a prCciser qu'il me serablait que c ; omjez e.cé 
lumi&re.-------------- 
--SI-- Je connais les lasers de la boite de nuit "1 'op&.il olgbt" à I 
La lunfére que j'ai observé lanuit pr&&b'e~tr n'avait rien A roir~evec c d & .  En 
effet ceci etait beaucoup plus t; distiact.. De ,plu# il n % . a d t  praa de 
tralnée partant du sol ni autour Qe 1'c e t !  Je n a a i s d  - - 
--SI-- cela se déplaçait dans un axg = ,e mit te&-. bçd m 
dans ma chambre alors que le phénbméne persistait. Je suas restCe une @illaaine 
de minutes A le ragarder.-------- i A , le vingt trois fdvri r mil neuf cent quatre vftigt qui8@.i d 3 & 
Lecture faite par moi des renseig ements d'état civil et de la 46~laratt$#&,~&~ 
desaus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, 8 y ajouter ou 81 y ~@k.t?Y.ad~c'k,* 
La personne entendue L9)r .Pc4 .  ..I, .p 
a signe au carnet de dCelarations 

b 
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ENQUETE PRELIMf&!AXBE 
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ioas soussiune ; qendarme , APJ, sans,  , 
lu les artlclcs: 20: 21-1 et 75 du CPP 
tapportons les opérations suivantes : I 

NOUS trouvant , au buraju de notre unit&, entandpna: 

uui declare le premier avril mil neuf cent quatre vingt  quinte 
21 dix huit heures et trente quatre minutes:"---------------------* 
- - n n - -  

- 
.orMgea t t o ~ i ~  dans man l i t  .on att i  

d t t i r c " ~  par m tournai t SUC 4 

Lecture Baité par &at, ,&s rsnT4 
d~rreius, j ' y  gera$&$e-ef forai rfi 
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G E N D A R M E R I E  N A T I O N A L E  

Nous soussigné : aendarme  , APJ,  , 
Vu les art ic les :  20, 21-1 et 75 du CPP 
Rapportons les operations suivantes : 

Nous trouvant   au bureau de notre unit&, entendons:', 

La personne entendue . $ 1  

1 - - - -  - 
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